


M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, M. Marc TARDIEU,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, 
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
Mme Caroline BENOUMELAZ donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jacques VALENTIN,  
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Marie-Pascale DUMAS,  
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. David FARA,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
Mme Viviane COGNASSE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jordan DA SILVA donne pouvoir à M. François DRIOL,  
M. Jean DUVERGER donne pouvoir à Mme Julie TOKHI,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à M. Germain COLLOMBET,  
Mme Solange MORERE donne pouvoir à M. Philippe DENIS,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc PETIT donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
Mme Clémence QUELENNEC donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE,  
M. Christian SERVANT donne pouvoir à Mme Ramona GONZALEZ GRAIL 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Claude CHARVIN, M. Yves LECOCQ, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Eliane VERGER LEGROS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 17 JUILLET 2020 
 

ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER, MANDATURE  
2020-2026 
 
 
 

L’article L5217-10-8 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit l’obligation pour 
les Métropoles d’établir un règlement budgétaire et financier. 
 

Ce règlement budgétaire et financier doit intégrer et préciser notamment : 

1° Les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations d'engagement 
et des crédits de paiement y afférents, et notamment les règles relatives à la caducité et à 
l'annulation des autorisations de programme et des autorisations d'engagement ; 

2° Les modalités d'information du Conseil de la Métropole sur la gestion des engagements 
pluriannuels au cours de l'exercice. 

 
Ce règlement budgétaire et financier vise, dans un cadre plus large, à : 
 

 Faciliter l’information sur les actions menées par la Métropole ;   
 

 Préciser certaines règles de décisions ; 
 

 Organiser certains principes de gestion budgétaires et comptables ; 
 

 Garantir la sécurité juridique des actes. 
 

 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 
- adopte le règlement budgétaire et financier de Saint-Etienne Métropole pour la 

mandature 2020-2026, 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


